
Module Dates

1 LES BASES DE LA TAXATION 12 et 13 février 2026

2 TAXATION DES ACTES À CONVENTIONS SIMPLES 12 et 13 mars 2026

3 LES ÉMOLUMENTS DE FORMALITÉS 09 avril 2026

4 APPLICATION DU RÈGLEMENT PROFESSIONNEL DU NOTARIAT 10 avril 2026

5 LA FISCALITÉ DES ACTES NOTARIÉS 18 et 19 mai 2026

6
TAXATION DES ACTES À CONVENTIONS COURANTES :                                                                               

DROIT DE L’IMMOBILIER, DROIT DES OBLIGATIONS
11 et 12 juin 2026

7
TAXATION DES ACTES À CONVENTIONS COURANTES : 

DROIT DE LA FAMILLE
2 et 3 juillet 2026

8 TAXATION DES ACTES DES SOCIÉTÉS ET PERCEPTION DES HONORAIRES 10 et 11 septembre 2026

9
TAXATION DES ACTES À CONVENTIONS MULTIPLES OU PLUS COMPLEXES :                                                   

DROIT DE L'IMMOBILIER ET DROIT DES OBLIGATIONS
8 et 9 octobre 2026

10
TAXATION DES ACTES À CONVENTIONS MULTIPLES OU PLUS COMPLEXES :                                               

DROIT DE LA FAMILLE
05 et 06 novembre 2026

EXAMEN FINAL (non facturé) 07 décembre 2026
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